






























 

CONNEXIONS POUR LES ÉLÈVES : 
Assurer aux élèves ayant des TSA une transition harmonieuse du Programme d’intervention en 
autisme au système d’écoles financées par les fonds publics  
 

 
 
 
 
 Soutien continu  

en milieu scolaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services d’ICI offerts 
dans le cadre du PIA 

 
Le personnel du Programme 
d’intervention en autisme facilitera 
la transition des enfants en : 
 

• amorçant le processus de 
transition en collaboration avec 
le personnel du conseil scolaire 
ayant une expertise en ACA; 

• définissant les compétences 
devant acquérir un enfant pour 
réussir son entrée à l’école; 

• dressant la liste des besoins et 
des forces de l’enfant; 

• transférant la responsabilité de 
la transition de l’enfant et son 
dossier (conformément aux lois 
sur la protection de la vie 
privée) à la consultante ou au 
consultant du Programme de 
soutien en milieu scolaire – TSA 
une fois l’équipe de transition 
formée. 

    

Préparation en vue de l’achèvement  
des services d’ICI et de l’entrée ou de la 

continuation en milieu scolaire 
Équipe de transition – Formée environ six mois avant la date 
prévue d’achèvement des services d’ICI de l’enfant pour élaborer 
un plan de transition personnalisé et lui offrir un encadrement 
pendant une période d’au moins six mois après le début ou la 
poursuite de ses études dans une école financée par les fonds 
public. 
 
Composition de l’équipe : 
 
• Directrice ou directeur d’école, ou personne désignée (chef 

d’équipe) 
• Parent(s) ou tuteur(s) 
• Consultante ou consultant du Programme de soutien en milieu 

scolaire – TSA 
• Enseignante(s) ou enseignant(s) 
• Personnel du conseil scolaire ayant une expertise en ACA, au 

besoin 
 
Ces équipes peuvent également compter sur d’autres spécialistes 
multidisciplinaires selon les besoins de l’enfant : 
 
• Aides-enseignantes et aides-enseignants 
• Techniciennes ou techniciens en éducation spécialisé 
• Enseignantes-ressources et enseignants-ressources en 

éducation de l’enfance en difficulté 
• Autres professionnels offrant des services à l’enfant (p. ex., 

professionnels participant à la prestation des services d’ICI, 
fournisseurs de services en santé mentale, orthophonistes, 
ergothérapeutes, physiothérapeutes) 

Soutien continu (après six mois) : 
La directrice ou le directeur d’école (ou la 
personne désignée), le, la ou les 
parents/tutrices/tuteurs et l’enseignante ou 
l’enseignant travaillent et suivent ensemble 
les progrès de l’élève aux moments de 
transition clés afin de lui offrir un soutien 
approprié. 
 
La direction d’école (ou la personne 
désignée) veille à ce que les membres du 
personnel du conseil scolaire et des 
organismes communautaires ayant déjà 
travaillé ou qui travaillent avec l’élève atteint 
de TSA soient invités à apporter leur 
contribution : 
 
• Consultante ou consultant du Programme 

de soutien en milieu scolaire – TSA 
• Personnel du conseil scolaire ayant une 

expertise en ACA 
• Aides-enseignantes et aides-enseignants 
• Techniciennes ou techniciens en 

éducation spécialisé 
• Enseignantes-ressources et 

enseignants--ressources en EED 
• Autres professionnels offrant des services 

à l’élève



 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environ 6 mois 
avant que 

l’enfant quitte le 
PIA 

Décision clinique 
de libérer des 
services d’ICI 

prise par le PIA 

L’enfant quitte le PIA 
et commence ou 

continue à adopter 
les méthodes 

pédagogiques de 
l’ACA dans une 

école financée par 
les fonds publics. 

 
Pendant une période d’au 
moins 6 mois après que 

l’enfant ait quitté le PIA et 
débute ou continue à 
adopter les méthodes 

pédagogiques de l’ACA 
dans une école financée 

par les fonds publics. 

Continu 

La direction d’école (ou la 
personne désignée), le, la ou les 
parents/tutrices/tuteurs et le ou 
les membres du personnel 
enseignant continueront de 
suivre ensemble les progrès de 
l’élève à des moments de 
transition clés afin d’offrir un 
encadrement approprié.  
 
La direction d’école doit s’assurer 
que les membres du personnel 
du conseil scolaire et de 
l’organisme communautaire 
ayant déjà travaillé ou qui 
travaillent auprès de l’élève 
atteint de TSA sont invités à 
donner leur avis. 

CONNEXIONS POUR LES ÉLÈVES :  
PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉQUIPE DE TRANSITION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’équipe de transition 
multidiscipliaire se rencontre 
régulièrement pour élaborer et 
mettre en oeuvre le plan de 
transition de l’élève. Ce plan :  
o est adapté aux besoins 

particuliers de l’élève;  
o répond à tout besoin 

particulier afin de s’assurer 
que l’école est prête à 
accueillir l’enfant et qu’il est 
prêt à faire son entrée à 
l’école;  

o fournit, au besoin, un soutien 
aux membres du personnel 
enseignant afin de favoriser 
la transition de l’enfant vers 
un milieu scolaire.  

Le ou les parents, tutrices ou tuteurs 
consentent à ce que l’enfant ou le jeune 
participe au programme Connexions pour 
les élèves. 

Le personnel ayant une expertise en ACA 
communiqué avec la direction d’école (ou 
la personne désignée) et la consultante 
ou le consultant du Programme de 
soutien en milieu scolaire – TSA. 

La consultante ou le consultant du 
Programme de soutien en milieu scolaire 
– TSA communique avec le PIA en ce qui 
a trait à l’échange de renseignements.

Le PIA communique avec le personnel du 
conseil scolaire ayant une expertise en 
ACA. 

La direction de l’école ou la personne 
désignée constitue et préside l’équipe de 
direction. L’équipe se rencontre. 



 

Annexe C   
 

Ressources favorisant la mise en oeuvre  
du modèle Connexions pour les élèves 

 
 Joint EDU/MCYS Deputy Ministers’ Memo: Supporting Seamless Transitions from the Autism 

Intervention Program to School (February 17, 2009) 
 http://cal2.edu.gov.on.ca/feb2009/AutismIntervention.pdf 
 
 Assurer une transition harmonieuse entre le Programme d’intervention en autisme et l’école (Le 17 
 février  2009) 
 http://cal2.edu.gov.on.ca/feb2009/InterventionAutisme.pdf 
 
 Report of the Ministers’ Autism Spectrum Disorders Reference Group. Making a Difference for 

Students with Autism Spectrum Disorders in Ontario Schools: From Evidence to Action (February 
2007) 
http://www.edu.gov.on.ca/eng/document/nr/07.02/autismFeb07.pdf 
 
Rapport du Groupe de référence des Ministres en matière de troubles du spectre autistique. Faire la 
différence pour les élèves atteints de troubles du spectre autistique dans les écoles de l’Ontario : De 
la recherche à l’action (février 2007) 
http://www.edu.gov.on.ca/fre/document/nr/07.02/autismFeb07f.pdf 

 
 Effective Educational Practices for Students with Autism Spectrum Disorders - A Resource Guide  

http://www.edu.gov.on.ca/eng/general/elemsec/speced/autismSpecDis.pdf 
 
Pratiques efficaces pour les élèves atteints de troubles du spectre autistique 
http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/speced/asdfirstf.pdf 
 

 Policy/Program Memorandum No.140: Incorporating methods of Applied Behaviour Analysis (ABA) 
into programs for students with Autism Spectrum Disorders (ASD) 
 http://www.edu.gov.on.ca/extra/fre/ppm/140.html 
 
Politique/Programmes Note n° 140: Incorporation des méthodes d’analyse comportementale 
appliquée (ACA) dans les programmes des élèves atteints de troubles du spectre autistique (TSA) 
http://www.edu.gov.on.ca/extra/fre/ppm/140.html 
 

 Planning Entry to School: A Resource Guide 2005 
http://www.edu.gov.on.ca/eng/parents/planningentry.pdf 
 
Guide de planification de l’entrée à l’école 

 http://www.edu.gov.on.ca/fre/parents/planningentryf.pdf 
 
 Shared Solutions: A Guide to Preventing and Resolving Conflicts Regarding Programs and Services 

for Students with Special Education Needs, 2007 
http://www.edu.gov.on.ca/eng/general/elemsec/speced/shared.pdf 
 
Cheminer en harmonie - Guide de prévention et de résolution de conflits concernant les 
programmes et services offerts aux élèves ayant des besoins particuliers 
http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/speced/shared.pdf 
 

 Realizing Potential: Our Children, Our Youth, Our Future Ontario Ministry of Children and Youth 
Services, 2008 Strategic Framework 2008-12 
http://www.children.gov.on.ca/htdocs/English/documents/about/StrategicFramework.pdf 
 
Réaliser le potentiel de nos enfants, de nos jeunes et de notre avenir Ministère des Services à 
l’enfance et à la jeunesse, Cadre stratégique 2008-12 

http://www.children.gov.on.ca/htdocs/French/documents/about/StrategicFramework.pdf 
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